
  

  Développez Ses Capacités Energétiques 
 
 

 

 
Je vous propose de re-découvrir vos potentialités  

les amplifier et vous en servir efficacement  
pour améliorer votre mieux-être au quotidien 

 
 
 

1° atelier :  

Le pendule, mode d’emploi : Se servir de taux vibratoires et découvrir leur utilisation 
 

2° atelier :  

L’eau et les aliments : Apprendre aisément, avec quelques outils,  ce qui est bon pour 
nous  
 

3° atelier :  

L’énergie des mots : Regarder de plus près ce que dégagent certaines de nos paroles et 
nos écrits  
 

4° atelier :  

Développer nos outils intérieurs : Ressentir l’énergie dans nos mains et l’appliquer pour 
choisir tout ce qui nous convient le mieux 
 

5° atelier :  

Dans la Nature : Ressentir et développer nos champs énergétiques, ceux des arbres et 
de la végétation, entrer en communication avec la nature et s’y ressourcer  
 

Ces ateliers ne nécessitent aucune connaissance particulière 
Ils sont indépendants les uns des autres 

 

Les dates : 

- Vendredi 13 et Samedi 14 février 

- Vendredi 6 et Samedi 7 mars 

- Vendredi 17 et Samedi 18 avril 

- Mercredi 13 Mai 

- Vendredi 5 et Samedi 6 juin 
 

 
   

Horaires : de 18h à 21h le vendredi et de 14h à 17h le samedi   

Collation prévue à la pause 

Lieu : 47, boulevard Tonnellé à Tours 

Participation : 35€  

Matériel compris 

 

Animé par : 

Monique Brossard 
Energéticienne Thérapeute 

47, boulevard Tonnellé 

37000 – Tours 

Tél 06 62 78 84 60 

mbrossard@orange.fr 

Activités et programmes : www.naturalyne.com (en réactualisation) 
 
 
 

Inscription et Réservation nécessaires, le nombre de places est limité 

Si vous préférez d’autres horaires, merci de me le faire savoir 

 

 

 

Bulletin d’inscription : 
 

Mon prénom et mon nom : ………………………………………………………. 

 

Mon n° de téléphone :  …..………………………………………………………………….. 

 

Je m’inscris à l’atelier du :  ….………………………………………………………….. 

Je joins à cet effet un chèque de 35€ qui sera encaissé  

après l’atelier concerné 

 

J’ai bien noté que mon inscription ne sera prise en compte 

 qu’à réception du règlement 

 
 

 


